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Chambre des Représe11tants. 
·-- -··~- 

SÉANCE DU 27 JANVIElt 1880. 

_,w,,...,,,,11 _ 

Prorogation du traité du 22 mai 186a entre ln Uelgilf ue et. I'àllemngne. 

EXPOSÉ DES DIOTll'S, 

l\'hss1EURS, 

J'ai l'honneur de soumettre aux délibérations de la Chambre un projet <le 
loi approuvant la prorogation de noire traité de commerce avec l'Allemagne, 
telle qu'elle résulte des notes échangées à Bcrlin , le 29 décembre 1879. 
A la fin de l'année -1878, le Cabinet de Berlin a dénoncé le traité du 22 mai 

186!> et le traité du 15 mai '1869 qui le liaient envers la Belgique et la Suisse. 
Ces deux actes internationaux étaient les seuls qui continssent encore un 
tarif conventionnel. 
On sait que le Gouvernement allemand préparait. une révision de sa 

législation douanière; ce travail a été terminé dans le cours de l'an dernier 
et le nouveau tarif de l'Empire est entré en vigueur à des époques successives 
dont la première remonte au ·l e1• juin 1879. 

Notre traité devait cesser de produire ses effets le 51 décembre de l'année 
dernière. 

Nous étions assurés qu'il serait inutile de chercher à négocim·, quant à 
présent, une convention introduisant des modifications dans le tarif à peine 
voté. 
L'Italie et la Suisse venaient Je conclure avec le Gouvernement allemand 

des arrangements provisoires stipulant le traitement de la nation la plus 
favorisée. · 

Nous avons cru devoir agir de même. De là les notes échangées à Berlin, 
le 29 décembre 1879, qui prorogent, pour un terme clc six mois, l'acte diplo 
matique du 22 mai 186f) dans toutes ses clauses, sauf celles des articles 7 et 8 
relatives aux droits conventionnels. 
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Vous trouverez ci-joint le texte du traité dont il s'agit, ainsi qu'un tableau 
comparant les droits qui étaient perçus, à l'entrée en Allemagne, sur quelques 
articles en vertu du tarif conventionnel , aux droits actuellement appliqués 
aux. mêmes articles sous le régime du tarif général allemand, 
J'ai la confiance, Messieurs, que vous approuverez la conduite du Gouve1· 

nement en cette circonstance et je vous serai reconnaissant de vouloir bien 
mettre à l'ordre du jour d'une de vos prochaines délibérations les déclarations 
destinées à régir nos relations commerciales avec l'Allemagne jusqu'au 
50 juin prochain, 

Le !Uinistre des Affàfres Étrangères.; 
FRÈRE-ORBAN. 
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PROJET DE LOI, 

LÉOPOLD 11, 
1\01 DES BELGES, 

Sur la proposition de Notre Ministr,• des A traites lttrau 
gères, 

Nous AVONS ARl\"~TÉ ET ARRtTONS: 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté en 
Notre nom, a la Chambre des Représentants, par Notre 
Ministre des Affaires Étrangères : 

ARTICLE UNIQUE. 

La prorogation tin traité de commerce du 22 mai 186~, 
entre la Belgique et l'Allemagne. telle qu'elle résulte des 
notes échangées à Berlin le 29 décembre 1879, sortira son 
plein el entier effet. 

Donné à Bruxelles, le 2U janvier 1880. 

LÉOPOLD. 

PAR LE Roi : 

Le Jfillistre des Affaires f:trangère.-;, 

FRÈRE-ORBAN. 



l N° 65.] ( 4 ) 

Berlin, le 29 décembre 1879. 

A Son Excellence Monsieur le conseiller intime actuel DE Pm11PSBOllN, directeur 
a'u Département des Affaires Jftrarigères. 

Berlin. 
Le traité c.le commerce conclu le 22 mai ,JS6~ resté en viguem· entre la 

Belgique et l'AI lemagne expire par suite de la dénonciation de celle-ci le 
51 décembre courant. 

Lo Gouvernement de Sa .Majesté le Roi des Belges étant d'avis qu'il serait, 
<le l'intérêt commun d'en pror·oger la durée au moins jusqu'au 50 juin ,t880~ 
le soussigné a été chargé d'en faire la proposition au Gouvernement impérial 
allemand, bien entendu que celte prorogation ne comprendrait pas les 
articles 7 et 8 du traité. 

11 s'empresse de transmettre cette proposition à Votre Excellence eu vous 
priant de lui foire connaitre si elle est accueillie. 
En a tleudant, i I saisit cette occasion de réitérer à Votre Excellenoo les 

assurances de sa haute considération. 

Baron NOTHOMB. 

Berlin, den 29 Decernber -1879. 

AUSWARTIGES AMT. 

An tlen koniglich Belqischen auszerordentlichen Gesanclten und 
bevollmèichtigten !Jlinister Herrn Baron NoTHOMJL 

Der Unter-zeichnele heehr-t sich dom Kôniglich Belgischen auszerordent 
lichen Gesandten und bevollmâchtigten fHinister1 Herm Haron Noruonn, in 
Er-wiederung auf die gefülligc Note vom heutigcn Tage hierdurch dus Ein 
verstânduisz der kaisei-liehen Regiernng damit zu erklâren, dasz die \Virk 
samkeit des zwischen Deutschland und Belgien hestehenden Handelsver 
tmgcs vom 22 mai J8Ga, welcher in Folge dei· stattgehabtenKündigung mit 
dern 51 December d. j. ablaufen würde, bis 50 Juni i880 verliingert wird, 
jedoch mit dei· Maszgabe, dasz die in den Arlikeln 7 und 8 des gedachten 
Vertrages enthaltenen Bestimmungen vom 1 Januar 1880 ab auszer Kraft 
treten. 
lndem hiernach <las Einverstündnisz der beiderseitigen R<'gierungen als 

formel] hekrHtigt angesehen werden darf., benutzt der Ilnterzcichnete auch 
diesen Anlasz, um dem Herrn Baron NoTHOilfB die Versichernng seiner aus 
gezeichnetsleo Hochachtung zu erneuern. 

VON PHILIPSBORN. 
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Berlin, le 29 décembre 1879. 

TRADUCTION. 

A iJ'Jonsieur le baron N0Tuo11rn, E-nvoyé extraordinaire et ltlinistre plénipo 
tentiaire de Sa Majesté le Roi des Belges. 

Le soussigné a l'h.onneur de porter à la connaissance de Monsieur le baron 
Noruo11rn, Envoyé extraordinaire et lUinistt·e plénipotentiaire de Sa Majesté le 
Roi des Belges, en réponse à sa note en date d'aujourd'hui, que le Gouverne 
ment impérial est d'accord pour déclarer que le traité de commerce conclu 
entre l'Allemagne et la Belgique, le 22 mai i86f>, lequel, en vertu de la 
dénonciation faite, doit expirer le 5f décembre de cette année, sera prorogé 
jusqu'au 50 iuin 1880, sous la réserve toutefois que les dispositions contenues 
dans les articles 7 et 8 du susdit traité cesseront d'ètre en vigueur à partir 
du -1er janvier !880. 

L'entente entre les deux Gouvernements devant ainsi être considérée 
comme formellement établie, le soussigné saisit cette occasion pour renou 
velei- à Monsieur le baron Nothomb l'expression de sa considération la plus 
distinguée. 

Signé: PHILlPSBORN. 

5 
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'fruité conclu le 22 mal t 863 entre la Bclghtue el le Zollverein. 

Sa Majesté le lloi des Belges, d'une part, 

Et Sa Majesté le Roi de Prusse, agissant, tant en son nom et pour les 
autres pays et parties de pays souverains compris dans son système de 
douanes et d'impôts, savoir : le Grand-Duché de Luxembourg, les enclaves 
du Grand-Duché de lUecklemhom·g. Rossow, Netzeband et Schoenberg, la 
principauté de Birkcnfeld, du Grand-Duché d'Oldenhourg, les duchés d'An 
halt, les principautés de Waldeck et de Pyrmont, la principauté de Lippe 
et le grand-bailliage de ll'Ieissenheim: du landgraviat de Hesse, qu'au nom 
des autres membres de l'association de douanes et de commerce allemande 
(Zollverein), savoir : la couronne <le Bavière, la couronne de Saxe, la cou 
ronne de Hanovre, tant pou1· elle que pom la principauté de Schaumbourg 
Lippe, et la couronne de \V urtemberg, h.~ Grand-Ducl1é de Bade. l'électorat 
de Hesse, le Grand-Duché de Hesse, tant po!-11· lui que pour le bailliage de 
Hombourg 1 du landgraviat de Hesse, les Etats formant l'qssociation de 
douanes et de commerce de Thuringe, savoir : le Grand-Duché de Saxe, 
les duchés de Saxe-Ileiniugen, de Saxe-Altenbourg, de Saxe-Cobourg et 
Gotha, les principautés de Schwarzbourg-Budolstadt et de Swarzbourg 
Sonderhausen, de Reuss, ligne aînée; et de Reuss, ligne cadette, le duché 
de Brunswick, le duché d'Oldenbourg, le duché de Nassau et la ville libre 
de Francfort, d'autre part; 

Voulant régler d'une manière définitive et complète des relations com 
merciales entre la Belgique et les États du Zollverein, ont nommé, à cet effet, 
pour leurs Plénipotentiaires, savoir : 

SA lUAJESTÉ r.n Ror nss BELGES, le Baron JEA:'1-BAPTISTE- NoTHOMB, son ~linistre 
d'État, Envoyé extrnordinaire et ,linistre plénipotentiaire près Sa Majesté le 
Roi de Prusse; 

Et SA ~L\ns1'É LE Roi DE Pnusss , 

R'I. Ono-ÉoouARD-LtoPOLD DE BisaIARCK-ScaoENHAUSEN, son Président du 
Conseil et Ministre des Affaires Étrangères; 

iU. JEAN-FRÉDÉRlC DE Poaasa-Escae, son Conseiller intime actuel; 

.R'J. ALEXANDRE-R'IAXUHLIEN PmLIPSBORN, son Directeur au Ministère des 
Affaires Étrangères ; 

~I. ~IARTIN-FRÉDÉRrc-RonoLPHE DELBRUGK, son Directeur au Ministère du 
Commerce, de l'industrie et des Travaux publics ; 

Lesquels, après avoir échangé leurs pleins pouvoirs, trouvés en bonne et 
due forme, sont convenus des articles suivants : 
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A1t'rlCLE PREM 11::1\, 

Les Belges dans les États du Zollverein, et les sujets des États du Zollve 
rein, en Belgique, soit qu'ils s'y établissent, soit qu'ils y résident tem 
porairement, y jouiront, relativement à l'exercice du commerce et des 
industries, d os mêmes droits et n'y seront soumis à aucune imposition 
plus élevée ou antre que les sujets de la nation la plus favorisée sous ces 
rapports. 

Ain. 2. 

Les produits du sol et de l'industrie de la Belgique qui seront importés 
dans le Zollverein, et les produits du sol et de l'industrie des États <ln Zoll 
verein qui seront importés en Belgique, destinés, soit à la consommation, 
soit à l'entreposage, soit à la réexportation, soit au transit, seront soumis 
au même trai tement et nommément ne seront passibles de droits ni plus 
élevés, ni antres que les produits de la nation la plus favorisée sous ces 
rapports. 

Si les sels marins français, raffinés en Belgique, venaient à obtenir une 
réduction de plus de 7 p. 0/o sur le droit d'accise, il est convenu que le sel du 
Zollverein, raffiné en Belgique, jouira, à l'instant même, d'une réduction de 
l'accise qui ne pourra être inférieure à plus de 7 p. 0/0 à la réfaction accordée 
aux sels marins français. 

Anr. 3. 

A l'exportation vers la Belgique, il ne sera per·çu dans le Zolh·erein, et à 
l'exportation vers le Zollvercin1 il ne sera perçu en Belgique, d'antres ni de 
plus hauts droits de sortie qu'à l'exportation des mêmes objets vers le pays 
le plus favorise à cet égard. 

AnT. 4. 

Les marchandises de toute nature venant de l'un des deux territoires ou y 
allant, seront réciproquement exemptes dans l'antre de tout droit de transit, 
sans préjudice du régime spécial concernant la poudre à tirer, les armes de 
guerre et le sel. 
c, 

ART. ~- 

Toute faveur, toute immunité. toute réduction du tarif des droits d'entrée 
et de sortie qlle rune des hautes parties contractantes accordera à une tierce 
puissance, sera immédiatement et sans condition étendue à l'autre. 
De plus, aucune des parties contractantes ne soumettra l'antre à une pro 

hibition d'importation ou d'exportation qui ne serait p:is appliquée en même 
temps à toutes les autres nations. 
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La disposition qui précède, sut· les prohibitions à la sortie, ne déroge point 
· aux obligations que les actes de la Confédération germanique imposent aux 
États allemands qui composent le Zollverein; s'il intervenait de ce chef des 
prohibitions, le Gouvernement belge pourrait prohiber la sortie des mêmes 
objets. 

AnT. 6. 

La Belgique accède ù la convention conclue le 2 août t86~ entre le Zoll 
verein et la France relativement au service international des chemins de fer 
dans ses rapports avec la douane. 

Si l'une des parties contractantes convenait avec un tiers État de facilités 
plus ~p·andes que celles qui sont stipulées tians cet arrangement, ces facilités 
s'appliqueraient, moyennant réciprocité, aux relations avec l'autre partie. 

ART. 7. 

A l'entrée en Belgique, l'importateur aura la faculté de payer, au lieu des 
droits ad »alorem : 

1° Pour les tissus de laine pure ou mélangée, de fabrication du Zollverein, 
autres que les châles et écharpes de cachemire des Indes, le droit de 260 francs 
par 100 kilogrammes; 
2° Pour les tissus de soie et coton, coton dominant, lie même fabrication 

le droit de 500 francs par 100 kilogrammes. 

L'importation devra foire connaitre son option pour· les droits spécifiques, 
au moment même de la déclaration en douane. 

Les marchandises énumérées ci-après, originaires du Zollverein, seront 
tarifées, comme il suit, à leur entrée en Belgique, savoir: 

186:3. t•• juillet 181;6. 

Charbons de terre, par -1 :000 kilogrammes. fr. 
Fer et acier ouvrés, par 100 kilog. 
Huiles de graines . 
Or et argent battu . 
Papiers autres que papiers à meubler, par 

100 kilogrammes . 
Produits chimiques 11011 dénommés 
Bonneterie, passementerie et rubanerie de 

coton et de lin, par 100 francs. 

1> ~O libres. 
a » r.-. 4 )) 

libres. 

4 )) 
libres. 

10 )) 

ART. 8. 

A l'entrée dans le Zollverein les objets d"o.rigine ht'lge, ci-api-ès énumérés, 
seront admis, comme il suit, savoir: 
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Bouilles, cokes et briquettes de charbon . . . libres. 
Allumettes chimiques . . 
Farines, gni.ins perlés et mondés, orge mondé: gruaux., drèche 
Fils de lin ou de chanvre simple écru, filé à la main . 

'fh. Sgt·. 

Verrn blanc, pressé, poli, dépoli, taillé, moulé, par quintal. . fr. 2 20 
Verre de couleur, peint on doré sans distinction de forme; ouvrage 

en verre ~n combinaison avec d'autres matières (à l'exception des mé- 
taux précieux, de métaux finement dorés ou argentés, d'écaille, de 
perles fines, de corail ou de pierres fines) . . 4 »1 

Peaux de Bruxelles et de Danemark, apprêtées pour la ganterie~ 
cordouan: maroquin et toutes espèces de peaux teintes et vernies . () 20 

ART. 9. 

Le présent traité entrera en vigueur au 1 e•· juillet 186a et le restera jus- 
qu'au 50 juin 187ft , 

Dans le cas où aucune des parties contractantes n'aurait notifié douze mois 
avant l'échéance de ce terme son intention d'en faire cesser les effets, le traité 
demeurera obligatoire jusqu'à l'expiration d'une année à partir du jour où 
l'une ou l'autre des hautes parties contractantes l'aura dénonce. 

Le .présent traité sera ratifié et les ratifications en seront échangées à Ber 
lin le plus tôt possible. 
En foi de quoi, les Plénipotentiaires respectifs l'ont signé et y ont apposé 

le cachet de leurs armes. 

Fait à Berlin, le 22 mai 1860. 

Signé : NoTHOMB. (L. S.) VO!'i .BISMARCK. 

(L. S.) vox PomrnR-EscHE. 
(L. S.) PlULIPSBORN. 

(L. S.) ÜELBRUECK. 
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'f ABLE~U indiquant les dreù« pe1·çus à l'entrée en Alletnagne sur quelques articles 
en vertu de l'article 8 du t1·aité du 22 mai 1865 et les droits appliqués aux mêmes 
articles sous le 1·égime actuel. 

DÉSIGNATION 

u s s llAtHll,\~OISHS. de IK05. 

DliSIGNATION 

U KS ,!U I\Cll A. ND ISîS. 

TAltlF 

,lu 

Il> JUIL1.t;•1• 1879. 

Oüservatlcus. 

Houilles, cokes, el brlqueues 
de charbon • • • . . . . 1 Libres, 

Allumettes chimiques . . . . 1 Libres, 

Fariues , grains perlés et mon 
dés, orge mondé , gruaux, 
drêchc • . . • • . . . . 1 Libres. 

Fils tic lin ou de chanvre sim- 
ple écru, filé à la main. • • 1 Libres, 

Yerre blanc, pressé, poli, 1lë 
poli, taillé, moulé. 

V erre de couleur peinl ou doré 
sans distinction de forme ; 
011nage en verre en combi 
naison avec d'autres matières 
(à l'exception des métaux pré 
eieux , tle métaux finement 
dorés ou argentés, d'écaille, 
de pertes fines , de corail ou 
de pierres fi ues) 

Peaux tic Bruxelles et de Dane 
mark apprêtées pour la gnn 
terie, conlouau, maroquin et 
toutes espèces de peaux tein 
tes et vernies . . . . . • 

9 lh. 21) si• par quin 
tal ,soit l(i marks 
par 100 kilos. 

4 th. par quintal 
soit ~-i marks par 
1011 kilos. 

H th. 10 ss• 11a1· quin 
tal soit 4t• mal'~s 
par 100 kilos. , 'l 

C.lta1·bu11 ile IC•'l'C, lillllites, coke, 
tourbe, charbon de tourbe · 1 Libres. 

Allumettes chimiques . . , • 3 marks par 100 k. 

Produit de la meunerie prove 
nant de céréales el de lêc-u- 
mes à cosse, crains égrucés 
et mondés, semoule, llruau, 
farine, patisserie commune. 1 :1 

fils de lin ou d'autres malièrcs 
vécétales ( excepté le coton) 
à l'exception des fils teints 
imprimés ou blanchis : 

1 • Jusqu'.:iu n• 5 anglais. 

2° Du n° 5 an n• 8 

;;• Du n• lS au n• 20. 

4° Du n• 20 au n° 55 • 

5° au-dessus du n" i>!i. 

Yerre blanc, massif, moulé, 
adouci, poli, taillé, corrodé, 
gaufeé . • . • • . • . . 124 

1 

' 
\'crie de couleur, verre peint, 

tlnré ou argenté, pâtes \iwi 
tatiuns de pierres précieuses} 
uou montées; verreries et 
émaux combinés avec d'au- 
tres matières en tant que 
non ,lëoommés au nu ::!0 du 
tarif _ . . . . . . . . • 130 

Peaux de Bruxelles et de Dane 
mark pour ~aute,·ie; cor 
douan, maroquinj cuirs teints 
et vernis {à l'exception du 
cuit· de Russie teint) ..•• l;i6 

idem. 

5 

6 

0 

12 

idem, 

idem, 

idem. 

idem. 

idem. 

idem. 

idem. 

idem. 

Li! nouveau hui[ 
ne meutioune 
plus les filés à 
la umiu, 

(1 Le lori! i;énèrnl tic 1870 a réduit et choit à 30 marks p11r 100 kilos. 


